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Avant-propos

L’OMSA considère les Services vétérinaires comme un bien public mondial et s’est engagée 
de longue date à renforcer les Services vétérinaires nationaux de ses Membres. Un élément 
important de cet engagement consiste à reconnaître qu’un personnel vétérinaire adéquat et 
bien formé est un élément essentiel d’un Service vétérinaire efficace. Par conséquent, l’OMSA 
a déployé des efforts pour fournir des orientations sur la formation de divers cadres du per-
sonnel vétérinaire en élaborant à la fois des lignes directrices sur les compétences ainsi que 
sur les cursus de formation. Des lignes directrices sur les compétences des vétérinaires ont 
été publiées en 2012, suivies des lignes directrices sur les cursus de formation en 2013. Pour 
les paraprofessionnels vétérinaires, des recommandations sur les compétences et des lignes 
directrices pour le cursus de formation ont été publiées, respectivement en 2018 et 2019.  
Aujourd’hui, j’ai le plaisir de vous présenter les lignes directrices pour les compétences et le 
cursus de formation des Agents communautaires de santé animale (ACSA).

Les ACSA ne sont pas représentés dans l’ensemble du personnel vétérinaire dans le monde. 
Mais, là où ils sont présents, notamment en Afrique et en Asie, ils sont considérés comme des 
prestataires utiles à de nombreuses fonctions notamment l’offre de soins de santé animale 
de base aux éleveurs, en particulier dans les zones reculées et l’apport de précieux messages 
de vulgarisation sur la santé animale et la lutte contre les maladies. En outre, les ACSA sou-
tiennent les Services vétérinaires nationaux en déclarant les maladies et en représentant une 
source de ressources humaines supplémentaires au niveau local, notamment pour les activi-
tés de lutte contre les maladies animales telles que les campagnes de vaccination.

Cependant, malgré leurs contributions évidentes, la formation des ACSA pose problème, car 
elle est principalement informelle et de courte durée, avec des variations considérables dans 
le contenu des cursus de formation. En outre, les programmes de formation sont souvent spé-
cifiques à un projet et ne sont pas soumis à une réglementation extérieure. Par conséquent, la 
qualité des services des ACSA ne peut être assurée. Une autre préoccupation réside dans le 
fait que les ACSA fonctionnent souvent de manière indépendante, sans la direction d’un vété-
rinaire ou d’un paraprofessionnel vétérinaire agréé. De plus, l’Autorité vétérinaire peut même 
ne pas être au courant de leur présence, car il n’existe souvent aucun mécanisme d’enregistre-
ment ou d’agrément.

Pour répondre à ces préoccupations, l’OMSA a réuni un groupe ad hoc chargé d’élaborer un 
cursus de formation fondé sur les compétences pour les ACSA. Le groupe, composé de for-
mateurs, de régulateurs et d’experts en santé animale, a été chargé d’élaborer un cursus à la 
fois réaliste et pratique. De plus, il fallait que ce cursus soit suffisamment souple pour s’adap-
ter aux divers contextes des pays dans lesquels les ACSA travaillent et à l’éventail des activités 
qu’ils entreprennent. Il est à espérer que ces lignes directrices permettront de répondre aux 
deux principales préoccupations déjà mentionnées, à savoir l’absence de formation standar-
disée et l’inexistence d’un système d’enregistrement ou d’accréditation. Ces lignes directrices 
fournissent un cadre pour l’élaboration de cursus cohérents, harmonisés, reposant sur les 
compétences et définissent les compétences de base que les ACSA sont censés posséder. 
Ces lignes directrices fournissent également un cadre qui permettra aux organismes statu-
taires vétérinaires, ou à d’autres organismes de réglementation, d’établir des critères permet-
tant d’évaluer la formation et les qualifications des ACSA. Cela servira de base à l’élaboration 
d’un système d’enregistrement ou d’accréditation et à la mise en place de mécanismes de 
contrôle. Il est prévu qu’en facilitant l’amélioration de la formation et de la réglementation, ces 
lignes directrices permettront aux ACSA d’être mieux intégrés dans les Services vétérinaires 
nationaux et d’accroître leur contribution globale au personnel vétérinaire.
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Ces lignes directrices constituent également une contribution supplémentaire de l’OMSA à la 
réalisation de certains des Objectifs de développement durable des Nations Unies, en parti-
culier l’Objectif 4 « Assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, inclusive et équitable 
et promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie », l’Objectif 5 « Parvenir à 
l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles » et l’Objectif 8 « Promouvoir 
une croissance économique soutenue, inclusive et durable, le plein emploi productif et un tra-
vail décent pour tous ». Les lignes directrices mettent également l’accent sur le fait que les 
ACSA sont des participants utiles de la main-d’œuvre « Une seule santé », en particulier au 
niveau communautaire, où ils peuvent sensibiliser aux questions « Une seule santé » telles que 
la lutte contre les zoonoses, la résistance aux antimicrobiens, la salubrité des aliments et la 
santé environnementale.

L’OMSA encourage les Délégués nationaux à se familiariser avec ces lignes directrices pour 
les compétences et le cursus de formation et à les mettre en avant lors de discussions avec 
les partenaires et parties prenantes concernés, y compris l’Organisme statutaire vétérinaire 
national et les organisations impliquées dans la formation des ACSA.

Ces lignes directrices ont été promues, conçues et développées avec le soutien de l’ancienne 
Directrice générale de l’OMSA, la Dre Monique Eloit.

  Dre Emmanuelle Soubeyran
Directrice générale de l’Organisation mondiale de la santé animale
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Définitions

Agent antimicrobien 
(antibiotiques, 
endectocides, 
antiparasitaires 
externes) 

désigne une substance d’origine naturelle, semi-synthétique ou synthétique, qui, aux concen-
trations pouvant être atteintes in vivo, exerce une activité antimicrobienne (c’est à dire qui dé-
truit les micro-organismes ou en inhibe la croissance). Les anthelminthiques et les substances 
classées dans la catégorie des désinfectants ou des antiseptiques sont exclus du champ d’ap-
plication de la présente définition. (Glossaire du Code sanitaire pour les animaux terrestres de 
l’OMSA, 2023)

Agent communautaire 
de santé animale 
(ACSA)

est une personne choisie dans sa propre communauté ou par celle-ci et qui reçoit une forma-
tion professionnelle courte, initiale ou récurrente pour fournir des services de base liés à la 
santé animale et à l’élevage, conformément aux normes nationales en matière de bien-être ani-
mal. Les ACSA fonctionnent selon la méthode de la rémunération à l’acte ou d’une autre façon, 
doivent rendre des comptes à un vétérinaire agréé, à un paraprofessionnel vétérinaire agréé ou 
à un fonctionnaire compétent et sont actifs dans leur communauté. Les ACSA peuvent égale-
ment jouer un rôle important dans une série de tâches relevant du domaine sanitaire telles que 
la déclaration des maladies. (Définition de travail du Groupe ad hoc de l’OMSA, 2024)

Autorité vétérinaire désigne l’autorité gouvernementale d’un État membre ayant la responsabilité première sur l’en-
semble du territoire de coordonner la mise en œuvre des normes du Code Terrestre. (Glossaire 
du Code sanitaire pour les animaux terrestres de l’OMSA, 2023)

Bien-être animal désigne l’état physique et mental d’un animal en relation avec les conditions dans lesquelles il 
vit et meurt. (Glossaire du Code sanitaire pour les animaux terrestres) 

Biosécurité décrit de manière générale le processus et l’objectif de la gestion holistique des risques biolo-
giques associés à l’alimentation et à l’agriculture. (FAO, 2003)

Compétence est la capacité avérée d’appliquer des connaissances, des compétences et des aptitudes per-
sonnelles, sociales et méthodologiques (attitudes et comportements), en situation de travail ou 
d’études et dans le développement professionnel et personnel en termes de responsabilité et 
d’autonomie. Elle ne se limite pas aux éléments cognitifs (impliquant l’utilisation de théories, de 
concepts ou de connaissances), mais nécessite également des compétences interpersonnelles 
(par exemple, des compétences sociales ou organisationnelles) et des valeurs éthiques le cas 
échéant. Une compétence de base est le niveau minimum de compétence que les participants 
à un programme de formation doivent atteindre. (OMS, FAO et OMSA, 2023)

Élevage désigne l’élevage, la gestion et la production contrôlés d’animaux domestiques, y compris l’amé-
lioration des qualités considérées comme souhaitables par les humains au moyen de l’élevage. 
Les animaux sont élevés pour leur utilité (p. ex., nourriture, fourrure), pour le sport, le plaisir et la 
recherche. (Critical Role of Animal Science Research in Food Security and Sustainability, 2015)

Engagement 
communautaire 

désigne le processus de collaboration avec et par l’intermédiaire de groupes de personnes af-
filiées par une proximité géographique, un intérêt particulier ou des situations similaires pour 
résoudre des problèmes affectant le bien-être de ces personnes. (CDC, 1997)

Gestion d’entreprise désigne le processus de planification, d’organisation, de direction et de contrôle des activi-
tés d’une entreprise ou d’une organisation pour atteindre ses buts et objectifs. (Université de 
Cincinnati, s.d.)

Gestion de la santé 
animale

désigne un système conçu pour optimiser la santé physique et comportementale ainsi que le 
bien-être des animaux. La gestion de la santé animale recouvre la prévention, le traitement et 
le contrôle des maladies et troubles divers touchant les animaux individuellement ou à l’échelle 
des troupeaux et inclut également la consignation écrite des maladies, blessures, cas mortels 
et traitements médicamenteux éventuels. (Glossaire du Code sanitaire pour les animaux ter-
restres de l’OMSA, 2023)

Gestion des 
catastrophes

désigne l’organisation, la planification et l’application de mesures de préparation, d’intervention 
et de rétablissement relatives aux catastrophes. (UNDRR, s.d.)

Hygiène alimentaire désigne l’ensemble des conditions et des mesures nécessaires pour assurer la sécurité et la 
salubrité des aliments à toutes les étapes de la chaîne alimentaire. (FAO - CODEX, 1999)
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Maladie animale désigne une altération de l’état normal d’un animal qui interrompt ou modifie ses fonctions vi-
tales. (Britannica, 2023)

Médecine 
ethno-vétérinaire  

désigne un domaine de protection de la santé animale et de traitement des maladies associé 
aux croyances traditionnelles et aux connaissances et pratiques autochtones. (Khan, 2019)

Produit 
médico-vétérinaire 

désigne tout produit autorisé soit dans des indications à visée préventive, curative ou diagnos-
tique, soit dans le but de modifier certaines fonctions physiologiques, lorsqu’il est administré ou 
utilisé chez l’animal. (Glossaire du Code sanitaire pour les animaux terrestres de l’OMSA, 2023)

Module désigne une unité d’enseignement au sein d’un cours ou d’un programme d’études plus vaste, 
généralement organisée par chronologie, sujets ou thèmes. Chaque module aura un titre et 
pourra inclure une combinaison de pages, de discussions, de devoirs, de quiz, d’enquêtes et, 
dans le cas de textes numériques, de liens vers des fichiers ou des sites Web externes. (The 
Ohio State University, s.d.)

Organisme statutaire 
vétérinaire (OSV)

désigne un organisme autonome de contrôle des vétérinaires et des paraprofessionnels vétéri-
naires. (Glossaire du Code sanitaire pour les animaux terrestres de l’OMSA, 2023)

Paramètres de santé 
vitaux

sont des mesures des fonctions les plus élémentaires du corps. Lors de l’examen des animaux, 
ces mesures doivent toujours inclure la température corporelle, le pouls et la fréquence respi-
ratoire (respiration) et peuvent également inclure la couleur des muqueuses et l’état d’hydrata-
tion. (Définition de travail du Groupe ad hoc ACSA de l’OMSA, 2024)

Paraprofessionnel 
vétérinaire 

désigne une personne qui, en application des dispositions prévues par le Code terrestre, est 
habilitée par l’organisme statutaire vétérinaire à exécuter, sur le territoire d’un pays, certaines 
tâches qui lui sont confiées (qui dépendent de la catégorie de paraprofessionnel vétérinaire 
à laquelle cette personne appartient) sous la responsabilité et la supervision d’un vétérinaire. 
Les tâches qui peuvent être confiées à chaque catégorie de paraprofessionnels vétérinaires 
doivent être définies par l’organisme statutaire vétérinaire en fonction des qualifications et de 
la formation des personnes concernées et selon les besoins. (Glossaire du Code sanitaire pour 
les animaux terrestres de l’OMSA, 2023)

Partenariat 
public-privé  

désigne une approche conjointe dans laquelle les secteurs public et privé s’accordent sur leurs 
responsabilités et partagent les ressources et les risques afin d’atteindre des objectifs com-
muns qui apportent des avantages de manière durable. (Manuel PPP de l’OMSA, 2019)

Procédures cliniques 
et d’élevage de base  

désignent les interventions que les ACSA sont autorisés à effectuer sur des animaux sous la 
responsabilité d’un vétérinaire, d’un paraprofessionnel vétérinaire ou d’un fonctionnaire com-
pétent et dans leur cadre juridique et réglementaire. Il peut s’agir par exemple du parage des 
sabots, de l’écornage, du pansement, de l’encoche de l’oreille, de la castration fermée, des in-
terventions basiques de premiers secours  de l’aide lors de mises-bas difficiles, du contrôle des 
saignements et de la gestion simple des fractures. (Définition de travail du Groupe ad hoc ACSA 
de l’OMSA, 2024)

Qualité des produits 
médico-vétérinaires 

fait référence au maintien d’un niveau élevé de réglementation, de fabrication et d’utilisation 
des PMV qui permet au public d’avoir confiance en leur sécurité et leur efficacité. (Définition de 
travail du Groupe ad hoc ACSA de l’OMSA, 2024)

Résistance aux 
antimicrobiens (RAM) 

désigne la capacité des micro-organismes à persister ou à se développer en présence de mé-
dicaments conçus pour les inhiber ou les tuer. Ces médicaments, appelés antimicrobiens, sont 
utilisés pour traiter les maladies infectieuses causées par des micro-organismes tels que les 
bactéries, les champignons, les virus et les parasites protozoaires. (FAO, s.d.)

Objectif pédagogique désigne les connaissances, les compétences et les aptitudes mesurables que les apprenants 
doivent être en mesure de démontrer à la fin de la formation. (Définition de travail du Groupe 
ad hoc ACSA de l’OMSA, 2024)

Services vétérinaires  désigne la combinaison de personnes et d’organismes gouvernementaux ou non gouvernemen-
taux qui accomplissent des activités visant à mettre en œuvre les normes du Code Terrestre 
(Glossaire du Code sanitaire pour les animaux terrestres de l’OMSA, 2023)

Syndrome est un ensemble reconnaissable de signes cliniques et de signes physiques qui se produisent 
régulièrement ensemble. (Définition de travail du Groupe ad hoc ACSA de l’OMSA, 2024)

Systèmes de 
production primaire

englobent la production, l’élevage ou la culture de produits primaires, y compris la récolte, la 
traite et la production d’animaux d’élevage avant l’abattage.  Ils couvrent également  la chasse et 
la pêche ainsi que la cueillette de produits sauvages. (Règlement [CE] n° 178/2002 du Parlement 
européen et du Conseil du 28 janvier 2002) 
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« Une seule santé » consiste en une approche intégrée et unificatrice qui vise à équilibrer et à optimiser durable-
ment la santé des personnes, des animaux, des végétaux et des écosystèmes. Elle reconnaît 
que la santé des humains, des animaux domestiques et sauvages, des plantes et de l’environ-
nement au sens large (y compris les écosystèmes) est étroitement liée et interdépendante. 
L’approche mobilise de multiples secteurs, disciplines et communautés à différents niveaux de 
la société pour travailler ensemble à favoriser le bien-être et à lutter contre les menaces pour 
la santé et les écosystèmes. Il s’agit également de répondre au besoin collectif en eau potable, 
en énergie propre, en air pur et en aliments sûrs et nutritifs, de prendre des mesures contre les 
changements climatiques et de contribuer au développement durable. (Groupe d’experts de 
haut niveau « Une seule santé », 2021)

Vétérinaire désigne une personne ayant suivi une formation adaptée, enregistrée ou ayant reçu un agré-
ment délivré par l’organisme statutaire vétérinaire d’un pays pour y exercer la médecine des 
animaux ou la science vétérinaire. (Glossaire du Code sanitaire pour les animaux terrestres de 
l’OMSA, 2023)



I. Introduction

Lignes directrices pour les compétences et le cursus de formation des Agents communautaires de santé animale

©OMSA/M.S Abdulle
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A. Contexte 

Dans de nombreux pays, en particulier en Asie et en Afrique, il existe de nombreux Agents commu-

nautaires de santé animale (ACSA) actifs et, dans certains cas, leur nombre peut dépasser celui des 

vétérinaires et des paraprofessionnels vétérinaires (PPV) (VSF-International, 2018). Les ACSA peuvent 

jouer un rôle clé dans les zones rurales, en particulier là où les vétérinaires et les PPV sont rares, car ils 

vivent dans les communautés qu’ils desservent ou à proximité de celles-ci et complètent les activités 

des vétérinaires et des PPV.

Sous la direction d’un vétérinaire agréé, d’un PPV agréé ou d’un agent approprié2, les ACSA peuvent 

effectuer la totalité ou une partie des activités suivantes :

• Fournir des soins de santé animale de base, y compris le traitement des animaux malades et la 

réalisation d’interventions de base en matière de premiers secours et d’élevage ; 

• Organiser ou aider à la vaccination des animaux d’élevage (y compris la gestion de la chaîne du 

froid) et le déparasitage stratégique ; 

• Conseiller les propriétaires et les gardiens d’animaux sur la santé, la production et le bien-être 

des animaux ; 

• Recueillir et partager de l’information pour la surveillance et la déclaration des maladies animales ;

• Participer à des activités de santé publique vétérinaire, telles que le contrôle des zoonoses et la 

salubrité des aliments ;

• Participer et contribuer à des activités communautaires, comprenant, mais sans s’y limiter, les 

associations et les comités intéressés.

Les ACSA sont connus sous divers noms dans le monde entier, par exemple agent de santé animale 

de village, entrepreneur agrovétérinaire communautaire, agent vétérinaire de village, agent vétérinaire 

de base, promoteur vétérinaire de village, auxiliaire d’élevage, vaccinateur de village, vaccinateur com-

munautaire, vaccinateur de volaille3, correspondant pour les animaux d’élevage et, dans certains pays, 

même paravétérinaire. Ces différentes appellations témoignent de la variété des rôles joués par les 

ACSA et de l’importance de la place qu’ils occupent dans leur communauté. Cette nomenclature variée 

peut également suggérer la variabilité de leur formation.

Aux fins des présentes lignes directrices, la définition pratique d’un ACSA par l’OMSA est la suivante :  

Un Agent communautaire de santé animale (ACSA) est une 
personne choisie dans sa propre communauté ou par celle-ci 
et qui reçoit une formation professionnelle courte, initiale ou 
récurrente pour fournir des services de base liés à la santé animale 
et à l’élevage, conformément aux normes nationales de bien-être 
animal. Les ACSA fonctionnent selon le principe de la rémunération 
à l’acte ou d’un autre moyen, doivent rendre des comptes à un 
vétérinaire agréé, à un PPV agréé ou à un responsable approprié, et 
sont actifs dans leur communauté. Les ACSA peuvent également 
jouer un rôle important dans une série de tâches relevant du 
domaine sanitaire telles que la déclaration des maladies.

2  Un agent approprié pourrait être, par exemple, un fonctionnaire du gouvernement local qui a été désigné pour superviser les 
ACSA, en l’absence d’un vétérinaire agréé superviseur ou d’un PPV. 

3 Bien que certains vaccinateurs avicoles, villageois ou communautaires aient pu être formés à divers aspects des avantages de 
l’utilisation de la vaccination chez les volailles ou le bétail, la plupart des vaccinateurs sont principalement formés pour administrer 
simplement les vaccins. Par conséquent, au cours du processus d’élaboration de ces lignes directrices, les vaccinateurs n’ont pas été 
considérés comme des ACSA. Ces lignes directrices peuvent toutefois être utilisées par les organisations et les formateurs pour faire 
passer les vaccinateurs au rang d’ACSA à mesure que la demande de la communauté augmente.



13Lignes directrices pour les compétences et le cursus de formation des Agents communautaires de santé animale

L’une des principales caractéristiques d’un ACSA est qu’il est « une personne choisie dans sa propre commu-

nauté ou par celle-ci ». Il s’est révélé essentiel que, pour être efficace, les ACSA doivent avoir la confiance de la 

communauté qu’ils servent. 

Un suivi et une supervision efficaces des ACSA permettent de maintenir et d’améliorer les performances de 

ces derniers, de renforcer leur crédibilité auprès des parties prenantes et de mieux harmoniser leurs connais-

sances et leurs compétences. La surveillance et la supervision limitent également les fautes et aident à établir 

une chaîne de commandement, ce qui est essentiel pour une prestation efficace des services de santé animale. 

Dans le cadre de cette architecture, les rôles et les responsabilités des ACSA, qui doivent reposer sur leurs qua-

lifications et leur formation, devraient être clairement définis. Cela permet de s’assurer que les communautés 

comprennent ce que les ACSA sont autorisés à faire et que leur position au sein des Services vétérinaires est 

claire.

Étant donné que les ACSA sont souvent le premier point de contact pour les propriétaires et les gardiens d’ani-

maux, ils dispensent directement des services et des enseignements essentiels qui contribuent à la santé et 

au bien-être au sens large des animaux. La variété des animaux avec lesquels ils travaillent dépendra de leur 

emplacement, mais il peut s’agir de petits et de grands ruminants, de volailles, de porcs, de camélidés, d’équi-

dés, de carnivores et/ou d’espèces présentant un intérêt particulier dans leur région, par exemple des lapins, 

des aulacodes, des capybaras, des poissons, etc. Les ACSA peuvent effectuer des contrôles de santé réguliers, 

réaliser des vaccinations et s’occuper des problèmes locaux qui le nécessitent et, si besoin, des blessures. Ce 

faisant, les ACSA promeuvent l’agriculture durable et préservent le bien-être des animaux, les moyens de sub-

sistance des communautés ainsi que l’environnement.

Les ACSA sont susceptibles d’avoir des rôles et des responsabilités à la fois privés et publics. En d’autres 

termes, en plus de fournir des services privés aux propriétaires/gardiens d’animaux, ils sont également sus-

ceptibles de soutenir le travail des Services vétérinaires publics. À titre privé, les ACSA aident les propriétaires/

gardiens d’animaux qui soupçonnent une maladie chez leurs animaux, en effectuant des examens cliniques et 

en fournissant des conseils et un traitement de première intention. Dans le cadre de leurs fonctions publiques, 

les ACSA sont susceptibles d’avoir des rôles et des responsabilités clairement définis en ce qui concerne l’alerte 

précoce des maladies ou la participation aux programmes de lutte contre les maladies. Pour leur travail privé, 

©OMSA/B. Giri
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afin de leur permettre de fournir des services de manière durable, les ACSA sont payés par les propriétaires/

gardiens d’animaux individuels sur la base d’une rémunération à l’acte ou par d’autres moyens. Pour leur travail 

avec les Services vétérinaires publics, les ACSA sont généralement rémunérés sur la base d’un contrat (établi 

directement avec eux ou avec leur superviseur).

Il convient de noter que, lorsque les gouvernements se procurent des services auprès de la main-d’œuvre vété-

rinaire privée (par exemple, vétérinaires, PPV, ACSA), ils peuvent le faire en utilisant une combinaison de fonds 

publics et de contributions privées de la part des producteurs qui bénéficieront de ces services.

En plus de fournir des services de santé animale de base et de contribuer aux activités de prévention et de 

contrôle des maladies, les ACSA peuvent jouer un rôle crucial dans la mise en œuvre locale de l’approche  

« Une seule santé » en travaillant sur le terrain et en fournissant une explication basique de ses principes à leur 

communauté. L’une de leurs principales tâches à cet égard consiste à sensibiliser et à promouvoir des pra-

tiques de prévention des zoonoses, c’est-à-dire des maladies transmissibles entre les animaux et les humains, 

comme la rage. Les ACSA peuvent également jouer un rôle dans la promotion de la santé environnementale au 

niveau communautaire, par exemple en sensibilisant à la gestion des ressources naturelles, aux bonnes pra-

tiques de gestion des pâturages et à l’élimination sécuritaire des produits chimiques et des déchets médicaux. 

À cet égard, les ACSA jouent également un rôle essentiel dans l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de 

solutions adaptées au contexte local en travaillant avec les parties prenantes locales (rangers, gardes fores-

tiers, agents communautaires de santé humaine, etc.).

L’OMSA reconnaît la complexité des systèmes de santé et la nécessité d’adopter des approches intégrées 

pour relever les défis sanitaires ; par conséquent, les principes « Une seule santé » ont été intégrés dans tous 

les modules des présentes lignes directrices. Les ACSA qui connaissent ces principes sont mieux préparés 

à renforcer la résilience de leurs communautés face aux menaces pour la santé qui transcendent les bar-

rières d’espèces. Ce faisant, les ACSA contribuent à l’amélioration de la santé des humains, des animaux et 

de l’environnement.

Il convient de noter que ces lignes directrices ne sont pas prescriptives quant à la durée ou à la structure de la 

formation des ACSA. Les rôles et les responsabilités des ACSA peuvent varier d’un Membre à l’autre, de sorte 

que les exigences et les approches en matière de formation varieront en conséquence et devraient être fondées 

sur les circonstances législatives, économiques et sociales locales. Par conséquent, tout Membre de l’OMSA 

souhaitant reconnaître et réglementer les ACSA en tant que catégorie de personnel de santé animale doit dé-

finir ses propres exigences en matière de formation et prendre ses propres décisions concernant les compé-

tences attendues et la durée minimale de la formation. Ces lignes directrices ont pour but de servir de cadre 

de référence pour aider les Membres à élaborer des cursus de formation adaptés à leurs contextes individuels.

©OMSA/Robyn Alders
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L’OMSA est consciente que pour que les prestations des ACSA aient un impact, les Services vétérinaires doivent 

adopter une approche contextuelle de la formation des ACSA, en veillant à ce qu’elle soit en phase avec les 

croyances, les valeurs et les normes sociales de la communauté. Les formations doivent répondre aux besoins 

de tous les membres de la communauté, y compris les jeunes, les femmes et autres groupes marginalisés. De 

plus, leur contenu doit être adapté aux spécificités du territoire, telles que les conditions agroclimatiques, les 

types d’animaux élevés, les problèmes de santé animale rencontrés et les systèmes de production animale mis 

en œuvre (agraire/petite échelle, pastoralisme, etc.). 

Ces lignes directrices adoptent une approche modulaire et reposant sur les compétences qui permet aux for-

mateurs de consacrer du temps et des ressources aux modules/compétences les plus pertinents pour leurs 

communautés. Chaque module comprend des compétences de base, c’est-à-dire le niveau de compétence 

minimal que les ACSA doivent atteindre, et un ensemble de compétences supplémentaires. Cela signifie que 

ces lignes directrices peuvent fournir des orientations pour la formation initiale et continue des ACSA. Une 

fois les compétences de base mises en pratique (dans le cadre d’un système approprié de supervision des 

ACSA), les formateurs, en consultation avec les ACSA et leurs communautés, peuvent choisir laquelle des com-

pétences supplémentaires serait la plus utile dans leur localité. Une formation supplémentaire peut ensuite être 

fournie à un ou plusieurs ACSA au besoin (et si les ressources le permettent). Ce système permet aux ACSA de 

progresser dans leur carrière tout en veillant à ce que les besoins et les demandes des propriétaires/gardiens 

d’animaux locaux soient satisfaits.

Les présentes lignes directrices offrent de précieuses recommandations qui, si elles sont utilisées comme 

fondement des programmes de formation des ACSA, garantiront que les ACSA atteignent un niveau de com-

pétence de base. De plus, elles fournissent un cadre de référence aux organismes de réglementation pour 

leur permettre d’évaluer les qualifications des ACSA. Il est toutefois important de souligner que chaque pays 

conserve son autonomie dans l’adoption de ces lignes directrices et dans leur adaptation aux besoins et priori-

tés locaux. Leur mise en œuvre dépend des politiques gouvernementales, de la disponibilité des ressources et 

de l’engagement des parties prenantes. Certains pays peuvent déjà avoir des programmes ou des réglementa-

tions existants pour les ACSA, ce qui rend facultative l’adoption de directives supplémentaires. Cependant, la 

reconnaissance et l’adoption généralisées de ces lignes directrices amélioreront l’efficacité et le professionna-

lisme des ACSA à l’échelle mondiale.

©OMSA/M.Ghodratpanah
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B. Logique de l’élaboration de ce cursus de formation

L’engagement continu de l’OMSA à fournir des conseils de formation au personnel 
vétérinaire

L’OMSA reconnaît que, pour maintenir et améliorer la qualité et la performance des Services vétérinaires, 

il est essentiel que toutes les catégories de personnel vétérinaire reçoivent une formation régulière et ac-

tualisée. À cette fin, l’OMSA a déjà produit des lignes directrices sur les compétences et les cursus de for-

mation pour les vétérinaires (OMSA 2012, OMSA 2013) et pour les paraprofessionnels vétérinaires (OMSA 

2018, OMSA 2019). Ces documents permettent de s’assurer que les diplômés vétérinaires et les nouveaux 

PPV sont suffisamment préparés et qu’ils commencent leur carrière avec les compétences et les connais-

sances nécessaires pour travailler efficacement et en toute sécurité.

Ces documents visent à aider les Membres à développer et à améliorer les compétences de tous les profes-

sionnels qualifiés de leur personnel vétérinaire afin de s’assurer qu’ils restent compétents et que leurs com-

pétences continuent d’être pertinentes pour répondre aux exigences évolutives d’un monde en mutation.

Lignes directrices spécifiques aux ACSA  

À mesure que l’on prend conscience de la nécessité de disposer d’une main-d’œuvre en santé animale plus ré-

siliente, prête et réactive, il devient de plus en plus important de comprendre le rôle que jouent les ACSA en ma-

tière de santé et de production animales. De même, il est important de reconnaître que les ACSA jouent un rôle 

dans le soutien qu’ils apportent aux services de santé animale de première ligne durables et de qualité et qu’ils 

jouent donc un rôle dans la réalisation de plusieurs objectifs clefs de développement durable des Nations Unies.

En 2003, le groupe ad hoc de l’OMSA mis en place pour étudier le rôle des vétérinaires privés et des PPV 

dans la prestation de services de santé animale a identifié les ACSA comme un sous-ensemble des PPV4 . Il a 

reconnu que les ACSA ne reçoivent probablement qu’une formation courte ou informelle.

En effet, les ACSA ne partagent généralement pas le même profil que les cadres plus formellement formés 

des PPV et, par conséquent, la formation des ACSA nécessite une approche distincte.

• Les candidats pour devenir ACSA ont souvent un niveau de scolarité inférieur et des capacités 
d’alphabétisation plus variables que les candidats PPV. On s’attend à ce que les candidats soient 

choisis par leur communauté, et les membres de la communauté peuvent ne pas considérer les 

niveaux d’alphabétisation ou les dossiers scolaires comme des critères de sélection importants.

• Les ACSA ne sont pas censés avoir la même formation et le même niveau de compétences que 
les PPV, qui doivent suivre une formation plus longue et plus intensive. Dans les pays où les ACSA 

et les PPV sont tous deux présents, ils ont généralement des cahiers des charges distincts.

• La formation des ACSA est généralement dispensée au niveau local, avec des moyens adaptés loca-
lement. Il s’agit d’une approche professionnelle, dans laquelle les sessions sont dispensées sur une 
période prolongée (formation séquencée) ; cela permet aux participants d’acquérir une expérience 

pratique entre les sessions tout en respectant leurs autres engagements et en exerçant leurs métiers.

• Au départ, la formation des ACSA met souvent l’accent sur une formation pratique plutôt que sur 

des leçons théoriques en classe afin de s’assurer que les ACSA peuvent effectuer leurs tâches en 

toute confiance. Les connaissances théoriques sont souvent ajoutées lors des sessions de forma-

tion ultérieures en utilisant l’approche séquentielle.

À la lumière des caractéristiques spécifiques des ACSA, l’OMSA estime qu’il est opportun d’élaborer des 

lignes directrices spécifiques pour la formation des ACSA. 

4 Selon la définition des PPV figurant dans le glossaire du Code sanitaire pour les animaux terrestres, les tâches de chaque catégorie 
de PPV doivent être définies par l’OSV sur la base des qualifications et de la formation, et en fonction des besoins.



17Lignes directrices pour les compétences et le cursus de formation des Agents communautaires de santé animale

C. Objectifs 

L’OMSA s’efforce de faire en sorte que le travail important des ACSA soit reconnu à l’échelle mondiale et 

que les systèmes de formation et de réglementation soient améliorés et harmonisés. Dans les situations où 

l’évaluation des besoins en main-d’œuvre indique que les ACSA peuvent améliorer l’accès et la prestation 

des Services vétérinaires nationaux, l’OMSA plaide en faveur de leur inclusion dans les secteurs public et 

privé. En collaborant avec les gouvernements, les organisations internationales et les parties prenantes pri-

vées, l’OMSA promeut la professionnalisation et la standardisation des rôles et des pratiques des ACSA. Pour 

ce faire, l’OMSA élabore des lignes directrices, fournit un soutien technique et facilite les partenariats afin 

d’améliorer l’efficacité des ACSA dans la surveillance des maladies, la prévention des maladies et l’engage-

ment communautaire.

À l’heure actuelle, la formation des ACSA varie considérablement à l’intérieur d’un même pays et d’un pays 

à l’autre, mais, trop souvent, il n’existe pas de cursus de formation convenu, la coordination entre les princi-

pales parties prenantes est limitée et il n’existe pas de nomenclature commune. Cela conduit à des perfor-

mances inégales au sein d’un même pays et d’un pays à l’autre. De plus, il est souvent constaté que les ACSA 

travaillent avec une supervision inadéquate et sans base juridique définie, ce qui augmente le risque qu’ils 

opèrent en dehors du cadre de leur formation. Cela peut également provoquer du ressentiment ou de l’hos-

tilité parmi les vétérinaires agréés et les PPV.

L’OMSA plaide en faveur d’une formation harmonisée des ACSA dans le cadre de l’objectif plus large d’amé-

lioration de la performance globale du personnel vétérinaire dans le monde. L’objectif de ces lignes direc-

trices est double :

• Établir ce que les ACSA doivent savoir et ce qu’ils doivent être capables de faire (connaissances et 

compétences essentielles), l’objectif étant de s’assurer que tous les ACSA d’un pays disposent d’un 

ensemble commun de compétences de base reconnues par les services de santé animale publics 

et privés.

• Fournir un cadre permettant aux OSV ou à d’autres organismes de réglementation appropriés d’éva-
luer les qualifications, l’objectif étant de créer l’occasion de développer un système de réglementa-

tion et d’accréditation/certification pour les ACSA.

L’importance de réglementer les vétérinaires et les PPV est soulignée au chapitre 3.4 du Code sanitaire pour 

les animaux terrestres de l’OMSA, qui indique que la législation vétérinaire d’un Membre devrait servir de 

base à la création d’un OSV ou d’une autre entité de réglementation chargée de mettre en œuvre cette ré-

glementation. Par conséquent, tout Membre peut exercer la prérogative d’identifier les ACSA comme une 

catégorie de personnel de santé animale devant être reconnue et réglementée par l’OSV.

Ces lignes directrices s’adressent aux utilisateurs suivants : 

• Formateurs des ACSA et/ou concepteurs de cursus de formation des secteurs privé, public ou non 
gouvernemental. Les lignes directrices soutiendront l’élaboration de programmes de formation ba-

sés sur les compétences des ACSA qui soient conformes aux besoins de la communauté locale et du 

pays dans son ensemble.

• Les OSV et les Services vétérinaires ou tout autre organisme de réglementation compétent. Ces 

lignes directrices permettront à ces entités d’évaluer la formation et les compétences des ACSA en 

vue de fournir une reconnaissance formelle des ACSA et de les intégrer dans leur système national 

de santé animale.
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D. Comment utiliser ce document

Ces lignes directrices ont été conçues pour être exhaustives et visent à couvrir toutes les compé-

tences dont les ACSA pourraient avoir besoin au fil du temps. Par conséquent, lors de l’élaboration 

d’un programme de formation pour les ACSA à l’aide de ce document, les utilisateurs doivent d’abord 

énumérer les compétences que les apprenants sont censés avoir acquises à la fin de la formation et se 

référer aux modules/unités qui correspondent à leurs besoins. 

Ce document est un cursus de formation basé sur les compétences : chaque compétence correspond 

à des objectifs pédagogiques spécifiques qui devront être atteints pour s’assurer que les ACSA at-

teignent les compétences attendues.

Ces lignes directrices s’articulent autour d’un total de 40 compétences (dont 22 compétences de base 

et 18 supplémentaires). Ces compétences sont réparties en 11 modules de formation. La différence 

entre les compétences de base et les compétences supplémentaires doit être comprise comme suit :

• Les compétences de base sont celles qui devraient être incluses dans tous les programmes de 

formation des ACSA, quelles que soient les tâches ou les fonctions qu’ils sont censés accom-

plir. Comme nous l’avons mentionné dans la section « Objectifs », ces compétences favorisent 

la confiance dans le fait que tous les ACSA possèdent un socle minimal de connaissances et de 

compétences en matière de santé et de production animales de base. Ces compétences de base 

sont affichées en orange clair.

• Les compétences supplémentaires sont celles qui peuvent être ajoutées à l’ensemble des 

compétences de base selon les fonctions spécifiques que les ACSA sont censés avoir (p. ex. 

vaccination, échantillonnage, inspection des viandes, etc.). D’autres compétences supplémen-

taires peuvent être ajoutées au fur et à mesure que le travail des ACSA prend de l’ampleur. Ces 

compétences peuvent être développées de différentes manières, par exemple par le biais d’une 

formation continue ou d’un mentorat. Les compétences supplémentaires sont affichées en gris.

Quelques indications peuvent être utiles pour guider l’utilisateur dans le document. Comme nous l’avons 

mentionné ci-dessus, une compétence de base est une compétence que tous les ACSA devraient possé-

der, mais ce à quoi cette compétence ressemble dans la pratique variera en fonction des responsabilités 

individuelles de l’ACSA. Voici quelques exemples de compétences de base pour illustrer comment elles 

s’appliquent à tous les ACSA, même ceux dont le cahier des charges est très limité :

 Exemple 1 : Compétence de base 2.1.1 

« Les ACSA expliquent l’anatomie, la physiologie et le comportement de base afin 
de distinguer les animaux sains des animaux malades en vue de communiquer  
avec les clients et de prendre la ou les mesures appropriées. »

Cette compétence ne signifie pas que tous les ACSA, même ceux dont le cahier des charges est le 

plus limité, doivent connaître l’anatomie, la physiologie et le comportement de base de toutes les es-

pèces animales. Cela signifie que ces notions doivent être apprises pour les espèces animales pour 

lesquelles les ACSA sont censés fournir des services. L’OMSA estime que la capacité de distinguer 

les animaux sains des animaux malades est une compétence que tous les ACSA devraient posséder, 

quel que soit le travail qu’ils sont censés effectuer (qu’il s’agisse de traitement, de vaccination ou de 

surveillance des maladies).

 Exemple 2 : Compétence de base 5.4.1 

« Les ACSA identifient les mesures de prévention et de contrôle appropriées 
pour les maladies locales pertinentes et déterminent le traitement qui convient. »
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Cette compétence ne signifie pas que les ACSA sont censés énumérer les mesures préventives, les me-

sures de contrôle et les traitements pour toutes les maladies de toutes les espèces animales détenues 

dans leur communauté, mais qu’ils devraient être en mesure de le faire pour les maladies qu’ils seront 

censés traiter (« maladies locales pertinentes »). L’OMSA estime que, par exemple, les ACSA formés 

pour œuvrer auprès des petits ruminants devraient avoir des connaissances et une compréhension de 

base des maladies les plus importantes des petits ruminants dans leur région afin de pouvoir détec-

ter facilement la maladie lorsqu’elle est présente et prendre les mesures appropriées pour prévenir sa 

propagation.

Exemple 3 : Compétence de base 7.1.1 
« Les ACSA expliquent les différences entre les principaux types de produits médi-
co-vétérinaires, leurs avantages, leur manipulation, leur utilisation et leurs risques 
respectifs, y compris le développement de la résistance aux antimicrobiens (RAM). »

Dans cet exemple, on ne s’attend pas à ce que les ACSA comprennent toute la gamme des produits mé-

dico-vétérinaires qui existent, mais il est important qu’ils comprennent les différences fondamentales 

existant entre les différents types de produits médico-vétérinaires qu’ils sont autorisés à utiliser (qu’ils 

soient achetés par le biais de leur chaîne d’approvisionnement approuvée ou sur le marché informel). Les 

ACSA devraient être en mesure d’informer les éleveurs d’animaux que les vaccins et les médicaments 

ont des objectifs très différents en matière de santé animale et que ces produits peuvent être associés à 

certains risques qui doivent être gérés.

Le document est structuré comme un cursus de formation et chaque compétence est donc abordée dans 

une unité d’apprentissage  spécifique5 qui comprend plusieurs objectifs pédagogiques. Les objectifs péda-

gogiques définissent ce que les apprenants sont censés savoir et être capables de faire à la fin d’un module 

et/ou d’une unité. Ils fournissent un cadre clair pour évaluer les progrès et les réalisations de l’apprenant, 

guider également la conception pédagogique et façonner l’élaboration du cursus de formation. 

Les objectifs pédagogiques sont donc particulièrement utiles dans l’élaboration d’un plan d’évaluation 

de l’apprentissage et de la formation : les apprenants sont considérés comme compétents s’ils ont réussi 

à atteindre tous les objectifs pédagogiques. 

Exemple 4 : Objectif pédagogique  1.1.1.A 
Expliquer, en termes simples, le cadre juridique et réglementaire (y compris la 
structure hiérarchique) dans lequel les ACSA travaillent.

Comme pour tous les objectifs pédagogiques, cet objectif pédagogique 1.1.1.A doit être compris comme 

le résultat de la formation, car les apprenants doivent être en mesure d’expliquer à leur formateur ou 

évaluateur le cadre juridique et réglementaire (y compris la structure hiérarchique) de leur travail.

Enfin, les utilisateurs remarqueront que, lorsqu’elles décrivent les compétences et les objectifs pédago-

giques, les lignes directrices font régulièrement référence aux termes « basique », « en termes simples » 

ou « par des moyens adaptés localement ». Ces termes mettent en évidence le fait que les ACSA ne sont 

pas censés fournir des explications approfondies et qu’ils peuvent démontrer leur compréhension par 

tous les moyens disponibles et pas nécessairement par écrit (par exemple, des explications orales et des 

démonstrations pratiques). Ils soulignent également la nécessité d’une formation qui tienne compte des 

niveaux d’éducation et d’alphabétisation variables des ACSA. Certaines des notions du cursus de forma-

tion sont complexes, mais elles peuvent être transmises avec succès aux ACSA avec l’aide de formateurs 

maîtrisant les méthodes participatives d’apprentissage pour adultes.

5  À l’exception de points 3.1.1 (compétence de base) et 3.1.2 (compétence supplémentaire).
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II. Vue d’ensemble du cursus de formation 

Compétences

   de base    supplémentaires

MODULE
N

um
ér

o 
d

e 
la

 
co

m
p

ét
en

ce
  

Description

N
om

b
re

 d
’o

b
je

ct
if

s 
p

éd
ag

og
iq

ue
s

1 CADRE DE TRAVAIL 
DES ACSA

1.1.1 Les ACSA décrivent et appliquent le cadre réglementaire dans lequel ils travaillent. 4

1.2.1 Les ACSA expliquent et appliquent le code de pratique et les normes déontologiques en vertu desquels ils doivent 
opérer.

4

1.3.1 Les ACSA adoptent une approche de travail qui tient compte du contexte social, économique, culturel et de genre 
de leur communauté.

2

1.4.1 Les ACSA expliquent l’importance de leur travail en santé animale dans le contexte de l’approche « Une seule santé » 
et s’engagent auprès des principaux partenaires de l’approche « Une seule santé » au sein de leur communauté.

4

1.5.1 Les ACSA décrivent leur rôle dans la participation aux activités de gestion des catastrophes avec les autorités de 
coordination concernées.

3

NOMBRE d’objectifs pédagogiques TOTAL POUR CE MODULE 17

2 PRINCIPES 
FONDAMENTAUX DE 
SANTÉ ANIMALE

2.1.1 Les ACSA expliquent l’anatomie, la physiologie et le comportement de base afin de distinguer les animaux 
sains des animaux malades en vue de communiquer avec les clients et de prendre la ou les mesures 
appropriées.

4

2.2.1 Les ACSA identifient des emplacements anatomiques spécifiques pour l’administration de substances et le 
prélèvement d’échantillons, conformément à leur cahier des charges et aux réglementations nationales.

2

NOMBRE d’objectifs pédagogiques TOTAL POUR CE MODULE 6

3 ÉLEVAGE ET 
PRODUCTION ANIMALE

3.1.1 Les ACSA reconnaissent les différents éléments de l’élevage et de la production animale qui peuvent 
contribuer à la cause de maladies, à la diminution de la production animale, à la réduction du bien-être et à 
l’impact négatif sur la santé de l’environnement.

1

3.1.2 Les ACSA identifient et conseillent sur les pratiques pertinentes à l’échelle locale en matière de logement 
et d’abri, de nutrition et d’alimentation, de reproduction, de gestion de la santé animale, de transport, 
d’assainissement et d’hygiène, ayant un effet sur les maladies animales, la santé animale, la production, le bien-
être des animaux et la santé de l’environnement.

7

NOMBRE d’objectifs pédagogiques TOTAL POUR CE MODULE 8

4 PROCÉDURES 
CLINIQUES ET 
D’ÉLEVAGE DE BASE

4.1.1 Les ACSA manipulent correctement les animaux et utilisent des techniques de contention physique 
appropriées.

3

4.2.1 Les ACSA effectuent un examen clinique basique de l’animal ou des animaux avec lesquels ils travaillent et 
communiquent clairement les observations aux parties concernées (l’examen doit inclure une anamnèse 
basique de l’animal et/ou du groupe, un examen physique simple pour identifier les signes de maladie et un 
examen de l’environnement).

4

4.3.1 Conformément au cadre réglementaire et dans les limites de leur cahier des charges, les ACSA déterminent 
avec précision et administrent en toute sécurité les médicaments appropriés pour les maladies ou syndromes 
locaux pertinents et conseillent le gardien/propriétaire de l’animal sur les soins de suivi, les temps d’attente et/
ou toute autre précaution qui pourrait devoir être prise.

7

4.4.1 Les ACSA tiennent des registres des soins et des traitements effectués pour faciliter la supervision. 1

4.5.1 Les ACSA effectuent en toute sécurité des procédures cliniques et d’élevage de base tout en respectant le 
cadre réglementaire dans lequel ils travaillent.

4

NOMBRE d’objectifs pédagogiques TOTAL POUR CE MODULE 19 

5 GESTION DE BASE DES 
MALADIES ANIMALES

5.1.1 Les ACSA expliquent, en termes simples, les principales catégories de causes de maladies : infectieuses, 
parasitaires, traumatiques, métaboliques/nutritionnelles, toxicologiques et génétiques.

2

5.2.1 Les ACSA décrivent et reconnaissent les signes cliniques des maladies locales pertinentes et peuvent signaler 
les observations cliniques si nécessaire.

2

5.3.1 Les ACSA identifient les risques zoonotiques potentiels au sein de leurs communautés et expliquent aux 
membres de la communauté les précautions et les pratiques qui doivent être mises en œuvre pour éviter la 
transmission.

2

5.4.1 Les ACSA identifient les mesures de prévention et de contrôle appropriées pour les maladies locales 
pertinentes et déterminent le traitement approprié.

4

5.5.1 Les ACSA fournissent des soins et des traitements appropriés pour favoriser le bien-être et le rétablissement 
des animaux présentant des signes courants de maladie (dont la cause peut être connue ou non).

3

NOMBRE d’objectifs pédagogiques TOTAL POUR CE MODULE 13
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6 PROCÉDURES 

D’ÉCHANTILLONNAGE
6.1.1 Les ACSA recueillent, manipulent, étiquettent et consignent en toute sécurité les échantillons selon les 

instructions (y compris les échantillons issus d’animaux, d’aliments pour animaux, d’aliments et/ou de 
l’environnement).

3

6.2.1 Les ACSA emballent correctement les échantillons basiques conformément aux directives pertinentes 
et les transmettent selon les instructions.

2

6.3.1 Les ACSA transmettent efficacement et confidentiellement les résultats des tests aux clients, ainsi 
que les mesures recommandées ou les étapes de suivi, conformément aux instructions fournies par le 
vétérinaire agréé, le PPV agréé ou l’agent approprié superviseur.

2

NOMBRE d’objectifs pédagogiques TOTAL POUR CE MODULE

7 PRODUITS MÉDICO-
VÉTÉRINAIRES

7.1.1 Les ACSA expliquent les différences entre les principaux types de produits médico-vétérinaires, leurs 
avantages, leur manipulation, leur utilisation et leurs risques respectifs, y compris le développement de 
la résistance aux antimicrobiens (RAM).

3

7.2.1 Les ACSA expliquent la nécessité d’acheter et d’utiliser des produits médico-vétérinaires de qualité. 4

7.3.1 Les ACSA entreposent, manipulent et éliminent en toute sécurité les produits médico-vétérinaires et les 
déchets afin de minimiser les risques pour la santé humaine, animale et environnementale.

5

NOMBRE d’objectifs pédagogiques TOTAL POUR CE MODULE 12 

8 GESTION DES 
MALADIES DE LA 
POPULATION ANIMALE

8.1.1 Les ACSA expliquent les principes de transmission des maladies et les mesures disponibles pour 
la prévention et le contrôle/l’éradication des maladies, en particulier, l’utilisation des vaccins et leur 
fonctionnement.

3

8.2.1 Les ACSA expliquent et démontrent les mesures à prendre pour minimiser la contamination humaine 
et environnementale lors du travail en présence d’animaux ou de la manipulation d’animaux malades ou 
morts.

3

8.3.1 Les ACSA participent et soutiennent les programmes et activités de surveillance et de déclaration des 
maladies.

3

8.4.1 Les ACSA participent et soutiennent la mise en œuvre d’activités, de programmes et de stratégies de 
prévention et de contrôle des maladies.

3

8.5.1 Les ACSA tiennent des registres d’activité en utilisant des moyens adaptés au niveau local pour soutenir 
les programmes de déclaration, de surveillance et de contrôle/d’éradication des maladies.

3

NOMBRE d’objectifs pédagogiques TOTAL POUR CE MODULE 15

9 ASSURER LA 
SALUBRITÉ DES 
ALIMENTS

9.1.1 Les ACSA informent les clients et les communautés sur les principes de base de l’hygiène alimentaire 
applicables au niveau des ménages/exploitations.

1

9.2.1 Les ACSA conseillent les éleveurs et les consommateurs de produits d’origine animale dans leur 
communauté sur les pratiques sûres d’hygiène alimentaire pour l’abattage local, la transformation des 
aliments, la conservation des aliments et la consommation de ces derniers.

2

NOMBRE d’objectifs pédagogiques TOTAL POUR CE MODULE 3 

10 MOBILISER LA 
COMMUNAUTÉ

10.1.1 Les ACSA fournissent des informations pertinentes sur leur cahier des charges et discutent de ces 
informations avec les clients, les communautés et d’autres parties prenantes pertinentes.

3

10.2.1 Les ACSA reconnaissent comment le genre et d’autres facteurs sociaux peuvent avoir un impact sur 
la gestion des animaux et savent comment ajuster leur travail en conséquence et communiquer de 
manière appropriée avec différents publics sur ces facteurs si nécessaire.

1

10.3.1 Les ACSA choisissent et utilisent des outils et des approches de communication appropriés pour 
transmettre leurs messages à des individus ou à des groupes.

1

10.4.1 Les ACSA comprennent les programmes gouvernementaux et non gouvernementaux qui sont 
pertinents pour les propriétaires/gardiens d’animaux et les autres membres de la communauté et les 
communiquent à la communauté dans laquelle ils travaillent.

2

NOMBRE d’objectifs pédagogiques TOTAL POUR CE MODULE 7 

11 FOURNIR UN SERVICE 
DURABLE

11.1.1 Les ACSA expliquent pourquoi leur service à la communauté ne peut être maintenu que s’ils sont 
rémunérés pour leur travail, soit sur la base d’une rémunération à l’acte, soit par d’autres moyens.

1

11.2.1 Les ACSA tiennent des registres financiers, en utilisant des moyens adaptés localement, pour évaluer la 
performance financière et la rentabilité de leurs prestations techniques.

2

11.3.1 Les ACSA appliquent les principes de base de la gestion afin d’exploiter avec succès une petite 
entreprise et de maintenir leur activité.

6

11.4.1 Les ACSA appliquent les principes du réseautage et travaillent en collaboration avec d’autres ACSA, 
PPV, vétérinaires et autres partenaires pertinents, directement ou par l’intermédiaire d’associations 
professionnelles, afin de promouvoir l’efficacité et l’impact de leur travail.

3

NOMBRE d’objectifs pédagogiques TOTAL POUR CE MODULE 12 

Compétences

   de base    supplémentaires
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M 1

MODULE �. CADRE DE TRAVAIL DES ACSA

Après avoir suivi ce module, les apprenants sont en mesure d’identifier les activités qu’ils sont autorisés 
à exercer dans les cadres sociaux, économiques, de genre, culturels, juridiques et réglementaires qui 
prévalent dans leur région et/ou pays ; ils sont conscients de leurs rôles et responsabilités vis-à-vis de 
leur communauté et des Services vétérinaires.

Unité �.� Cadre réglementaire pour les ACSA

D
e 

b
as

e

Compétence 1.1.1 Les ACSA décrivent et appliquent le cadre réglementaire dans lequel ils travaillent.

Objectifs 
pédagogiques 

A Expliquer, en termes simples, le cadre juridique et réglementaire (y compris la structure hiérarchique 
dans lequel les ACSA travaillent.

B Décrire les rôles et responsabilités des ACSA dans leurs communautés et au sein des Services 
vétérinaires.

C Expliquer l’étendue des activités que les ACSA sont autorisés à effectuer et ce qu’ils ne sont pas 
autorisés à faire.

D Décrire les situations qui nécessitent de référer à des vétérinaires, à des PPV et/ou à des responsables 
appropriés.

Unité 1.2 Code de pratique pour les ACSA

D
e 

b
as

e

Compétence 1.2.1 Les ACSA expliquent et appliquent le code de pratique et les normes déontologiques en vertu desquels 
ils doivent opérer. 

Objectifs 
pédagogiques 

A Décrire à la fois le code de pratique qui guide le travail des ACSA et les normes éthiques qu’ils doivent 
respecter.

B Faire état de l’application des normes éthiques et des principes de bien-être animal dans la manipulation 
des animaux et la prestation de services.

C Faire preuve de professionnalisme et d’intégrité dans ses interactions avec les clients et les 
communautés.

D Expliquer l’importance de la confidentialité et de la protection des données lors du traitement des 
informations des clients.

Unité 1.3 Contexte communautaire

S
u

p
p

lé
m

en
ta

ir
es Compétence 1.3.1 Les ACSA adoptent une approche de travail qui tient compte du contexte social, économique, culturel 

et de genre de leur communauté.

Objectifs 
pédagogiques 

A Expliquer comment les ACSA adaptent leur travail aux dynamiques sociales, culturelles, économiques 
et de genre au sein des communautés qu’ils servent.

B Adapter les approches de communication et de prestation de services pour répondre aux besoins 
particuliers de la communauté en matière d’élevage.

Unité 1.4 Les ACSA et l’approche « Une seule santé »

S
u

p
p
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m
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es

Compétence 1.4.1 Les ACSA expliquent l’importance de leur travail en santé animale dans le contexte de l’approche « Une 
seule santé » et s’engagent auprès des principaux partenaires de l’approche « Une seule santé » au sein 
de leur communauté.

Objectifs 
pédagogiques 

A Décrire l’impact de la maladie chez un animal (et/ou un groupe d’animaux), sur sa productivité et les 
implications qui en résultent pour son propriétaire ou son détenteur.

B Expliquer, en termes simples, comment les ACSA soutiennent la santé et la production animales de base 
dans leur communauté locale avec des exemples illustrant les avantages sociétaux de la santé animale 
sur la sécurité alimentaire, les moyens de subsistance et la génération de revenus.

C Décrire, en termes simples, la notion d’« Une seule santé » et le rôle des ACSA dans le contexte de 
l’approche « Une seule santé ».

D Identifier et dialoguer avec les principaux partenaires de l’approche « Une seule santé » au sein de leur 
communauté (par exemple, les agents communautaires de santé humaine et les agents de protection 
de l’environnement et leurs superviseurs).

Unité 1.5 Rôle des ACSA dans la gestion des catastrophes

S
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Compétence 1.5.1 Les ACSA décrivent leur rôle dans la participation aux activités de gestion des catastrophes avec les 
autorités de coordination concernées.

Objectifs 
pédagogiques 

A Décrire les rôles potentiels des ACSA dans la gestion et la réponse aux catastrophes.

B Au besoin, identifier les risques potentiels pour la santé animale en cas d’urgence.

C Décrire les mesures pertinentes de contrôle des infections et de biosécurité pour les animaux et le 
personnel en cas de catastrophe.
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M 2

MODULE 2. PRINCIPES FONDAMENTAUX DE SANTÉ ANIMALE

En suivant ce module, les apprenants sont en mesure de décrire les principes de base6 de la struc-
ture, des fonctions et du comportement des animaux qui leur permettent de différencier les animaux 
malades des animaux sains et de localiser des sites anatomiques cliniquement pertinents.

Unité 2.� Identifier les animaux malades

D
e 

b
as

e

Compétence 2.1.1 Les ACSA expliquent l’anatomie, la physiologie et le comportement de base afin de distinguer les 
animaux sains des animaux malades en vue de communiquer avec les clients et de prendre la ou les 
mesures appropriées.

Objectifs 
pédagogiques

A Faire état d’une connaissance de l’anatomie et de la physiologie de base des espèces concernées.

B Décrire les caractéristiques physiques et les traits comportementaux des animaux en bonne santé et 
des animaux malades.

C Reconnaître la plage normale des paramètres de santé vitaux chez les animaux.

D Distinguer les tissus et/ou les organes normaux et anormaux.

Unité 2.2 Anatomie animale pratique

D
e 

b
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e

Compétence 2.2.1 Les ACSA identifient des emplacements anatomiques spécifiques pour l’administration de substances 
et le prélèvement d’échantillons, conformément à leur cahier des charges et aux réglementations 
nationales.

Objectifs 
pédagogiques

A Localiser les sites anatomiques pour l’administration de médicaments, de vaccins et d’autres subs-
tances pertinentes.

B Localiser les sites anatomiques pour le prélèvement d’échantillons, comme le sang, les écouvillons na-
saux, les matières fécales et l’urine.

6 Le terme « de base » fait référence au niveau de profondeur et d’étendue des connaissances que les ACSA sont censés avoir en santé animale, 
compte tenu du niveau d’éducation minimal que l’on pourrait attendre des ACSA et en anticipant les différents rôles en matière de santé animale 
primaire qui pourraient leur être attribués.
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M 3

MODULE 3. ÉLEVAGE ET PRODUCTION ANIMALE

Après avoir suivi ce module, les apprenants sont en mesure de reconnaître les facteurs qui ont un im-
pact sur la santé animale, tels que la nutrition, la génétique/la reproduction, l’environnement et le stress.
Les apprenants acquièrent une connaissance détaillée des aspects importants de l’élevage et de la 
production animale, notamment la reproduction, l’alimentation, l’abreuvement, le logement et l’abri et 
savent comment fournir des soins généraux au bétail et aux autres animaux pour s’assurer qu’ils restent 
productifs.

Unité 3.� Pratiques d’élevage, de bien-être et de production

D
e 
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e

Compétence 3.1.1 Les ACSA reconnaissent les différents éléments de l’élevage et de la production animale qui peuvent 
contribuer à la cause de maladies, à la diminution de la production animale, à la réduction du bien-être 
et à l’impact négatif sur la santé de l’environnement.

Objectifs 
pédagogiques

A Décrire comment la nutrition, la génétique/la reproduction le logement/l’abri l’environnement et le 
stress ont un impact sur la santé et la production animales.
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Compétence 3.1.2 Les ACSA identifient et conseillent sur les pratiques pertinentes à l’échelle locale en matière de logement 
et d’abri, de nutrition et d’alimentation, de reproduction, de gestion de la santé animale, de transport, 
d’assainissement et d’hygiène, ayant un effet sur les maladies animales, la santé animale, la production, 
le bien-être des animaux et la santé de l’environnement.

Objectifs 
pédagogiques

A Expliquer, à l’aide d’exemples, l’importance d’un logement et d’un abri appropriés pour les différents 
types d’animaux gardés dans la région, afin d’assurer le bien-être, la sécurité et la productivité des 
animaux.

B Expliquer les principes de base de la nutrition et de l’alimentation dans l’élevage afin d’optimiser la 
productivité et la santé, le cas échéant.

C Expliquer les principes de base de reproduction en production animale, y compris les questions de 
consanguinité et de races non adaptées, et expliquer les techniques utilisées pour améliorer les traits 
génétiques chez les animaux d’élevage.

D Expliquer comment la tenue de registres, l’identification des animaux et la traçabilité peuvent améliorer 
la gestion de la santé animale et aider les Services vétérinaires.

E Présenter les techniques de manipulation et de transport appropriées pour assurer le bien-être des 
animaux et minimiser le stress des animaux et des préposés à la manipulation.

F Expliquer les mesures appropriées pour maintenir un environnement propre et hygiénique pour les 
animaux.

G Expliquer l’importance des bonnes pratiques d’élevage pour la santé humaine et l’environnement.
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MODULE 4. PROCÉDURES CLINIQUES ET D’ÉLEVAGE DE BASE

Après avoir suivi ce module, les apprenants sont en mesure d’effectuer en toute sécurité des examens 
de base, de déterminer et d’administrer un traitement de base et de procéder à des interventions 
cliniques et d’élevage de base. Les apprenants sont également en mesure de tenir des registres appro-
priés de leurs activités cliniques.

Unité 4.� Manipulation et contention des animaux
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Compétence 4.1.1 Les ACSA manipulent correctement les animaux et utilisent des techniques de contention physique appropriées.

Objectifs 
pédagogiques

A Reconnaître le comportement et le langage corporel de l’animal pour garantir une manipulation sûre et 
efficace.

B Présenter les techniques appropriées pour maîtriser physiquement les animaux pendant les soins et les 
procédures, en tenant compte de leur espèce, de leur taille et de leur tempérament, ainsi que de leur bien-
être.

C Décrire comment assurer la sécurité du propriétaire de l’animal et du ou des préposés à la manipulation 
pendant les procédures.

Unité 4.2 Examen des animaux 
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Compétence 4.2.1 Les ACSA effectuent un examen clinique basique de l’animal ou des animaux avec lesquels ils travaillent et 
communiquent clairement les observations aux parties concernées (l’examen doit inclure une anamnèse 
basique de l’animal et/ou du groupe, un examen physique simple pour identifier les signes de maladie et un 
examen de l’environnement).

Objectifs 
pédagogiques

A Recueillir des informations pertinentes sur l’histoire du cas auprès du propriétaire ou du gardien de l’animal.

B Effectuer un examen physique systématique de l’animal, y compris l’évaluation de l’état corporel, 
l’enregistrement des signes vitaux et l’évaluation des principaux systèmes corporels.

C Effectuer des évaluations environnementales du milieu de vie des animaux afin de déterminer les potentiels 
risques pour la santé ou les facteurs contributifs.

D Consigner et communiquer les observations de l’examen de manière précise et claire aux parties concernées.

Unité 4.3 Administrer un traitement de base aux animaux
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Compétence 4.3.1 Conformément au cadre réglementaire et dans les limites de leur cahier des charges, les ACSA 
déterminent avec précision et administrent en toute sécurité les médicaments appropriés pour les 
maladies ou syndromes locaux pertinents et conseillent le gardien/propriétaire de l’animal sur les soins 
de suivi, les temps d’attente et/ou toute autre précaution potentielle qui pourrait être prise.

Objectifs 
pédagogiques

A Expliquer l’importance d’administrer les traitements appropriés avec la posologie, la voie 
d’administration, la fréquence et la durée correctes.

B Déterminer la posologie, la durée, la voie d’administration et la fréquence du traitement appropriées    
pour les maladies ou syndromes locaux pertinents chez les espèces concernées.

C Effectuer des estimations correctes du poids corporel des animaux à traiter à l’aide des moyens 
disponibles localement.

D Calculer la bonne quantité de produits médico-vétérinaires pour les animaux à traiter contre des 
maladies locales spécifiques.

E Manipuler le matériel d’administration des médicaments de manière appropriée pour éviter de nuire à 
l’animal, au propriétaire, aux ACSA et à l’environnement.

F Administrer en toute sécurité les produits médico-vétérinaires selon les voies, techniques et 
procédures appropriées.

G Fournir des instructions claires et précises aux propriétaires et aux gardiens d’animaux concernant le 
traitement, les soins de suivi et les précautions, y compris les temps d’attente le cas échéant.

Unité 4.4 Tenue des dossiers cliniques
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e Compétence 4.4.1 Les ACSA tiennent des registres des soins et des traitements effectués pour faciliter la supervision.
Objectifs 
pédagogiques

A Démontrer la capacité à tenir des registres qui permettent aux superviseurs de surveiller leurs services 
cliniques ; les registres doivent inclure des détails sur les soins et les traitements prodigués, les 
mesures de suivi prises et les conseils donnés aux propriétaires et aux gardiens d’animaux.

Unité 4.5 Effectuer des procédures cliniques et d’élevage de base
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Compétence 4.5.1 Les ACSA effectuent en toute sécurité des procédures cliniques et d’élevage de base tout en respectant 
le cadre réglementaire dans lequel ils travaillent.

Objectifs 
pédagogiques

A Énumérer les interventions cliniques de base que les ACSA peuvent effectuer en toute sécurité et sans 
cruauté sans tranquillisants ni anesthésie.

B Démontrer les techniques appropriées pour effectuer les premiers soins et les interventions d’élevage.

C Effectuer les procédures cliniques et d’élevage de base autorisées de manière à assurer la sécurité des 
animaux, des clients, d’eux-mêmes et de l’environnement.

D Appliquer les manipulations obstétricales appropriées pour les mises-bas normales et reconnaître les 
signes de dystocie.
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MODULE 5. GESTION DE BASE DES MALADIES ANIMALES

Après avoir suivi ce module, les apprenants sont en mesure de décrire les différentes causes de ma-
ladies, en particulier les maladies locales. Les apprenants sont également capables de reconnaître les 
maladies et les affections locales pertinentes par leurs signes cliniques et de savoir si les maladies sont 
également présentes chez les humains. Ils sont également en mesure de fournir des soins de soutien 
appropriés aux animaux malades et d’apporter des conseils sur les mesures préventives à prendre pour 
les animaux et les humains.

Unité 5.� Types de maladies
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Compétence 5.1.1 Les ACSA expliquent, en termes simples, les principales catégories de causes de maladies : infectieuses, 
parasitaires, traumatiques, métaboliques/nutritionnelles, toxicologiques et génétiques.

Objectifs 
pédagogiques

A Expliquer, en termes simples, les principales catégories et différences de causalité de la maladie : 
infectieuse, parasitaire, traumatique, métabolique/nutritionnelle, toxicologique et génétique.

B Énumérer des exemples locaux de maladies et les causes associées pour chacune des catégories que 
l’on peut rencontrer dans leur zone.

Unité 5.2 Reconnaissance des maladies
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Compétence 5.2.1 Les ACSA décrivent et reconnaissent les signes cliniques des maladies locales pertinentes et peuvent 
signaler les observations cliniques si nécessaire.

Objectifs 
pédagogiques

A Décrire les signes cliniques associés aux maladies locales pertinentes.

B Au besoin, documenter et rapporter les observations cliniques de manière complète et précise.

Unité 5.3 Risques zoonotiques et prévention
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Compétence 5.3.1 Les ACSA identifient les risques zoonotiques potentiels au sein de leurs communautés et expliquent 
aux membres de la communauté les précautions et les pratiques qui doivent être mises en œuvre pour 
éviter la transmission.

Objectifs 
pédagogiques

A Identifier les risques zoonotiques potentiels au sein de leurs communautés.

B Décrire les modes de transmission des zoonoses courantes dans leurs communautés ainsi que les 
précautions et les pratiques qui doivent être mises en œuvre pour éviter la transmission de la maladie 
entre les animaux et les humains.

Unité 5.4 Prise en charge des maladies dans des contextes locaux
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Compétence 5.4.1 Les ACSA identifient les mesures de prévention et de contrôle appropriées pour les maladies locales 
pertinentes et déterminent le traitement approprié.

Objectifs 
pédagogiques

A Identifier les mesures préventives réalisables, telles que la vaccination, le déparasitage stratégique et 
la gestion nutritionnelle, pour les maladies locales pertinentes.

B Expliquer les méthodes de lutte appropriées pour chaque maladie ou syndrome local pertinent.

C Identifier les options de traitement réalisables pour les maladies ou syndromes locaux pertinents.

D Expliquer, en termes simples, l’importance des différentes étapes d’une prise en charge optimisée de 
la maladie : détection précoce, traitement rapide et soins de suivi.

Unité 5.5 Soins de soutien et traitement de base
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Compétence 5.5.1 Les ACSA fournissent des soins et des traitements appropriés pour favoriser le bien-être et le 
rétablissement des animaux présentant des signes courants de maladie (dont la cause peut être 
connue ou non).

Objectifs 
pédagogiques

A Reconnaître les syndromes courants ou les signes cliniques de maladie, tels que la diarrhée, le 
décubitus, l’écoulement nasal ou les difficultés respiratoires.

B Montrer comment fournir des soins de soutien et un traitement de base appropriés et des mesures de 
confort aux animaux qui présentent ces signes courants.

C Expliquer les changements appropriés à opérer dans l’élevage et l’environnement qui peuvent favoriser 
le rétablissement et prévenir d’autres cas.
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MODULE 6. PROCÉDURES D’ÉCHANTILLONNAGE

En suivant ce module, les apprenants sont en mesure de recueillir, d’étiqueter et de consigner efficace-
ment et en toute sécurité des échantillons issus d’animaux et de l’environnement, selon les instructions. 
Ils sont conscients de l’importance d’obtenir et de transmettre en temps opportun les résultats des tests 
et les mesures recommandées aux clients.

Unité 6.� Prélèvement d’échantillons
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Compétence 6.1.1 Les ACSA recueillent, manipulent, étiquettent et consignent en toute sécurité les échantillons selon les 
instructions (y compris les échantillons issus d’animaux, d’alimentation pour animaux, d’aliments et/ou 
de l’environnement).

Objectifs 
pédagogiques

A Énumérer les types d’échantillons qui peuvent être prélevés dans le cadre de leur cahier des charges.

B Effectuer le prélèvement d’échantillons à l’aide de techniques appropriées et sûres pour différents types 
d’échantillons, le cas échéant.

C Étiqueter et consigner correctement les échantillons, y compris les informations pertinentes telles que 
la date, l’heure, le lieu et l’identification de l’animal.

Unité 6.2 Soumission d’échantillons

S
u

p
p

lé
m

en
ta

ir
es

Compétence 6.2.1 Les ACSA emballent correctement les échantillons basiques conformément aux directives pertinentes 
et les transmettent selon les instructions.

Objectifs 
pédagogiques

A Expliquer l’importance d’emballer correctement les échantillons pour conserver leur qualité et leur 
salubrité pendant le transport et l’entreposage.

B Suivre les protocoles d’emballage, d’étiquetage et de soumission appropriés, conformément aux 

directives pertinentes.

Unité 6.3 Communication des résultats
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Compétence 6.3.1 Les ACSA transmettent de manière efficace et confidentielle les résultats des tests aux clients, ainsi 
que les mesures recommandées ou les étapes de suivi, conformément aux instructions fournies par le 
vétérinaire agréé, le PPV agréé ou l’agent approprié superviseur.

Objectifs 
pédagogiques

A Expliquer l’importance de la communication rapide et exacte des résultats d’analyse aux clients.

B Démontrer sa capacité à transmettre les résultats de base aux clients, ainsi que les mesures 
recommandées ou les étapes de suivi, conformément aux instructions fournies par le vétérinaire agréé, 
le PPV agréé ou l’agent approprié superviseur.
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MODULE 7. PRODUITS MÉDICO-VÉTÉRINAIRES

Après avoir suivi ce module, les apprenants sont en mesure d’énumérer les différents types de produits 
médico-vétérinaires qui entrent dans leur cahier des charges, d’expliquer l’importance d’utiliser des 
produits médico-vétérinaires de qualité et de les entreposer, de les manipuler et de les éliminer en toute 
sécurité.

Unité 7.� Types de produits médico-vétérinaires
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Compétence 7.1.1 Les ACSA expliquent les différences entre les principaux types de produits médico-vétérinaires, leurs 
avantages, leur manipulation, leur utilisation et leurs risques respectifs, y compris le développement de 
la résistance aux antimicrobiens (RAM).

Objectifs 
pédagogiques

A Énumérer les différents types de produits médico-vétérinaires (antibiotiques, anthelminthiques, 
vaccins, analgésiques, anti-inflammatoires, endo- et ecto-antiparasitaires et médicaments ethno-
vétérinaires) et expliquer à quoi ils servent chez les animaux qui entrent dans le cahier des charges des 
ACSA.

B Identifier les risques potentiels, y compris les effets secondaires, les contre-indications et les 
précautions associés à chaque type de produit médico-vétérinaire.

C Fournir une explication de base de la RAM et de la façon d’en limiter le développement.

Unité 7.2 Qualité des produits médico-vétérinaires 
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Compétence 7.2.1 Les ACSA expliquent la nécessité d’acheter et d’utiliser des produits médico-vétérinaires de qualité.

Objectifs 
pédagogiques

A Expliquer l’importance d’acheter et d’utiliser des produits médico-vétérinaires de qualité provenant de 
sources fiables.

B Énumérer les sources/canaux d’obtention de produits médico-vétérinaires de qualité.

C Décrire les signes potentiels de produits médico-vétérinaires contrefaits ou de qualité inférieure, tels 
qu’un emballage, une apparence ou un étiquetage suspects.

D Identifier les risques et les conséquences potentiels de l’utilisation de produits médico-vétérinaires 
contrefaits ou de qualité inférieure et les communiquer aux propriétaires et aux gardiens d’animaux.

Unité 7.3 Gestion des produits médico-vétérinaires
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Compétence 7.3.1 Les ACSA entreposent, manipulent et éliminent en toute sécurité les produits médico-vétérinaires et les 
déchets afin de minimiser les risques pour la santé humaine, animale et environnementale.

Objectifs 
pédagogiques

A Expliquer et présenter les conditions de conservation appropriées des produits médico-vétérinaires, 
en notant l’importance du contrôle de la température pour les produits sensibles à la température tels 
que les vaccins et les antibiotiques.

B Expliquer les conséquences d’une mauvaise conservation des produits médico-vétérinaires.

C Démontrer des pratiques de manipulation sûres des produits médico-vétérinaires.

D Expliquer comment éliminer en toute sécurité les produits médico-vétérinaires et les déchets tels que 

les seringues usagées, les aiguilles et les produits périmés, selon les conditions locales.

E Expliquer les risques potentiels pour la santé humaine, animale et environnementale associés à 
l’élimination inappropriée des produits médico-vétérinaires et des déchets.
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MODULE 8. GESTION DES MALADIES DE LA POPULATION ANIMALE

Après avoir suivi ce module, les apprenants sont en mesure de comprendre les principes de 
l’atténuation des maladies, de la biosécurité, de la surveillance, de la prévention, du contrôle et de 
l’éradication et peuvent contribuer à l’optimisation de la santé, du bien-être et de la productivité de 
groupes ou de populations d’animaux.
Les apprenants sont également en mesure de renforcer la biosécurité au niveau de l’exploitation et de 
la communauté en fournissant de manière proactive des informations sur la gestion de la santé des 
populations animales et sur la prévention de la contamination de l’environnement et de la transmission 
de maladies (à la fois entre les animaux et des animaux aux êtres humains).

Unité 8.� Principes de prévention et de contrôle des maladies
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Compétence 8.1.1 Les ACSA expliquent les principes de transmission des maladies et les mesures disponibles pour 
la prévention et le contrôle/l’éradication des maladies, en particulier, l’utilisation des vaccins et leur 
fonctionnement.

Objectifs 
pédagogiques

A Expliquer les principes de transmission des maladies, y compris les modes de transmission (directe, 
indirecte, vectorielle) et les facteurs qui contribuent à la propagation des maladies, y compris le rôle 
potentiel de la faune sauvage dans la transmission de certaines maladies.

B Décrire les mesures et stratégies disponibles pour la prévention et le contrôle/l’éradication des maladies, y 
compris la vaccination, les mesures de biosécurité et la lutte antivectorielle pour les maladies concernées.

C Expliquer, en termes simples, comment fonctionnent les vaccins et comment ils jouent un rôle dans la 
prévention des maladies infectieuses.

Unité 8.2 Sécurité et responsabilité des agents

D
e 

b
as

e

Compétence 8.2.1 Les ACSA expliquent et démontrent les mesures à prendre pour minimiser la contamination humaine et 
environnementale lors du travail en présence d’animaux ou de la manipulation d’animaux malades ou morts.

Objectifs 
pédagogiques

A Expliquer les risques de transmission de maladies lors du travail avec des animaux, y compris le risque de 
transmission entre les animaux et les humains (y compris entre eux-mêmes) et le risque de contamination de 
l’environnement, et expliquer comment prévenir d’autres infections.

B Décrire les pratiques de biosécurité appropriées pour prévenir l’infection d’autres animaux et des humains, ainsi 
que la contamination de l’environnement lorsque l’on travaille avec des animaux.

C Faire preuve de pratiques sûres quant à la manipulation, au transport et à l’élimination des carcasses d’animaux 
et des déchets, y compris l’utilisation correcte des équipements de protection individuelle (EPI).

Unité 8.3 Participation à la surveillance et à la déclaration des maladies
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Compétence 8.3.1 Les ACSA participent et soutiennent les programmes et activités de surveillance et de déclaration des 
maladies.

Objectifs 
pédagogiques

A Définir ce que sont la déclaration et la surveillance des maladies et expliquer pourquoi ce sont des activités 
importantes pour une prévention et un contrôle efficaces des maladies.

B Énumérer les activités de déclaration et de surveillance pertinentes dans lesquelles les ACSA pourraient 
être engagés au vu des programmes de lutte contre les maladies existant dans leur zone (par exemple, la 
collecte de données de recensement, l’utilisation de dispositifs d’identification d’animaux, l’enregistrement 
des signes cliniques, le prélèvement d’échantillons ou la déclaration des foyers de maladie).

C Effectuer avec précision les activités de déclaration et de surveillance pertinentes/assignées (p. ex., la 
collecte de données).

Unité 8.4 Participation à la prévention et au contrôle des maladies
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Compétence 8.4.1 Les ACSA participent et soutiennent la mise en œuvre d’activités, de programmes et de stratégies de 
prévention et de contrôle des maladies.

Objectifs 
pédagogiques

A Expliquer les avantages des mesures préventives et du contrôle/de l’éradication des maladies dans les 
populations animales.

B Décrire les activités de prévention et de contrôle/d’éradication des maladies auxquelles les ACSA doivent 
participer dans leur zone (par exemple la sensibilisation et vulgarisation communautaires, l’identification 
des animaux, la vaccination, la lutte antivectorielle, l’abattage sanitaire).

C Accomplir les tâches assignées pour les activités de prévention et de contrôle/d’éradication des maladies, 
dans le cadre des programmes et des stratégies s’appliquant à leur zone.

Unité 8.5 Activités d’enregistrement

S
u

p
p

lé
m

en
ta

ir
es

Compétence 8.5.1 Les ACSA tiennent des registres d’activité en utilisant des moyens adaptés au niveau local pour soutenir les 
programmes de déclaration, de surveillance et de contrôle/d’éradication des maladies.

Objectifs 
pédagogiques

A Expliquer aux propriétaires et aux gardiens d’animaux l’importance de tenir des registres d’activités exacts 
et à jour.

B Utiliser des journaux de bord, des registres, des outils numériques ou tout autre moyen adapté localement 
qui peut être nécessaire pour consigner les activités.

C Consigner les renseignements pertinents aux interventions et à l’identification des animaux.
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MODULE 9. ASSURER LA SALUBRITÉ DES ALIMENTS

Après avoir suivi ce module, les apprenants sont en mesure d’expliquer les principes de base de l’hy-
giène alimentaire en ce qui concerne les systèmes de production primaire et d’expliquer les pratiques 
d’hygiène alimentaire sûres pour l’abattage local, la transformation des aliments, la conservation et la 
consommation des aliments. Ils peuvent ensuite fournir des conseils appropriés aux clients et aux com-
munautés.

Unité 9.1 Salubrité des aliments d’origine animale
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Compétence 9.1.1 Les ACSA informent les clients et les communautés sur les principes de base de l’hygiène alimentaire 
applicables au niveau des ménages/exploitations.

Objectifs 
pédagogiques

A Expliquer les principes de base de l’hygiène alimentaire pour assurer la salubrité et la qualité. Il s’agit 
notamment de la manipulation appropriée, de la prévention de la contamination croisée, de la propreté 
de l’équipement, de l’assainissement et de la conservation des aliments d’origine animale (lait, œufs, 
par exemple) et des sous-produits animaux au niveau de la production primaire (c’est à dire dans les 
exploitations).

Unité 9.2 Manipulation et préparation sûres des aliments
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Compétence 9.2.1 Les ACSA conseillent les éleveurs et les consommateurs de produits d’origine animale dans leur 
communauté sur les pratiques sûres d’hygiène alimentaire pour l’abattage local, la transformation des 
aliments, la conservation des aliments et la consommation de ces derniers.

Objectifs 
pédagogiques

A Expliquer les bonnes techniques et les pratiques d’hygiène qui devraient être mises en œuvre lors 
de l’abattage et de la transformation des animaux au niveau de la communauté locale, y compris 
les procédures d’abattage sans cruauté, la recherche de signes évidents de maladie avant et après 
l’abattage, la manipulation de la viande et des produits, les pratiques de nettoyage et l’élimination 
sanitaire des déchets.

B Fournir des conseils concernant la transformation et la manipulation en toute sécurité des aliments 
et autres produits d’origine animale au niveau des ménages (températures de cuisson correctes, 
prévention de la contamination croisée, méthodes de conservation appropriées, par exemple) et 
informer les membres du foyer des risques liés à la manipulation ou à la consommation de produits 
provenant d’animaux malades ou d’animaux morts de maladies.



33

M o d u l e

M 1

M 2

M 3

M 4

M 5

M 6

M 7

M 8

M 9

M 1 1

Lignes directrices pour les compétences et le cursus de formation des Agents communautaires de santé animale

M 1 0

MODULE �0. MOBILISER LA COMMUNAUTÉ

Après avoir suivi ce module, les apprenants sont en mesure de reconnaître l’importance de la mobilisa-
tion communautaire et de communiquer efficacement avec les clients et les partenaires sur l’améliora-
tion de la santé et de la productivité de leurs animaux.
Les apprenants sont capables d’utiliser efficacement les compétences et les outils de communication 
pour bâtir une entreprise de prestation de services durable au niveau communautaire.

Unité �0.� Communiquer efficacement
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Compétence 10.1.1 Les ACSA fournissent des informations pertinentes sur leur cahier des charges et discutent de ces 
informations avec les clients, les communautés et d’autres parties prenantes pertinentes.

Objectifs 
pédagogiques

A Expliquer comment transmettre des informations relatives à leur cahier des charges aux clients, aux 
collectivités et aux intervenants concernés.

B Utiliser des compétences de présentation et des techniques d’animation pour mobiliser et éduquer 
divers publics au sein de leurs communautés.

C Décrire les principes de base de la mobilisation communautaire et expliquer comment la participation 
communautaire peut garantir le succès des programmes coordonnés de surveillance, de prévention et 
de contrôle des maladies.

Unité 10.2 Travailler avec tout le monde
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Compétence 10.2.1 Les ACSA reconnaissent comment le genre et d’autres facteurs sociaux peuvent avoir un impact sur 
la gestion des animaux et savent comment ajuster leur travail en conséquence et communiquer de 
manière appropriée avec différents publics sur ces facteurs, si nécessaire.

Objectifs 
pédagogiques

A Adapter les pratiques de travail et les stratégies de communication des ACSA pour promouvoir l’égalité 
des sexes et l’inclusion sociale dans les pratiques et les services de santé animale et d’élevage.

Unité 10.3 Outils et approches de communication
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es Compétence 10.3.1 Les ACSA choisissent et utilisent des outils et des approches de communication appropriés pour 

transmettre leurs messages à des individus ou à des groupes.

Objectifs 
pédagogiques

A Identifier et utiliser des outils et des approches de communication appropriés pour transmettre des 
messages aux individus ou aux groupes.

Unité 10.4 Favoriser l’accès aux programmes gouvernementaux et autres

S
u

p
p

lé
m

en
ta

ir
es

Compétence 10.4.1 Les ACSA comprennent les programmes gouvernementaux et non gouvernementaux qui sont 
pertinents pour les propriétaires/gardiens d’animaux et les autres membres de la communauté et les 
communiquent à la communauté dans laquelle ils travaillent.

Objectifs 
pédagogiques

A Communiquer des informations concernant les programmes pertinents, de manière claire et 
compréhensible, aux propriétaires/gardiens d’animaux existants et potentiels et au reste de la 
communauté.

B Expliquer comment les ACSA peuvent fournir des conseils et un soutien aux propriétaires et aux 
gardiens d’animaux pour accéder et utiliser les programmes pertinents gouvernementaux et autres.
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MODULE ��. FOURNIR UN SERVICE DURABLE

Après avoir suivi ce module, les apprenants sont en mesure d’expliquer efficacement pourquoi leurs 
services devraient être rémunérés ou soutenus d’une autre manière pour assurer l’offre de leurs services 
en continu.
En outre, ils sont en mesure de comprendre comment assurer la viabilité de leurs activités, comment 
tenir des registres financiers et, si possible, travailler avec d’autres organisations et programmes pour 
renforcer leurs services.

Unité ��.� Rémunération équitable des prestations
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Compétence 11.1.1 Les ACSA expliquent pourquoi leur service à la communauté ne peut être maintenu que s’ils sont 
rémunérés pour leur travail, soit sur la base d’une rémunération à l’acte, soit par d’autres moyens.

Objectifs 
pédagogiques

A Expliquer comment les ACSA peuvent communiquer la valeur de leurs services aux propriétaires/
gardiens d’animaux, aux employeurs et à la communauté en expliquant clairement la nécessité d’une 
rémunération équitable pour soutenir leur prestation de services.

Unité ��.2 Tenue de registres financiers
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es Compétence 11.2.1 Les ACSA tiennent des registres financiers, en utilisant des moyens adaptés localement, pour évaluer la 

performance financière et la rentabilité de leurs prestations techniques.

Objectifs 
pédagogiques

A Enregistrer les revenus et les dépenses en utilisant des moyens adaptés localement liés à leurs activités 
commerciales, y compris les consultations, les ventes, les coûts opérationnels et les investissements.

B Faire état de l’utilisation de documents financiers pour évaluer les avantages financiers de leurs services 
techniques.

Unité ��.3 Gérer un service performant
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Compétence 11.3.1 Les ACSA appliquent les principes de base de la gestion afin d’exploiter avec succès une petite 
entreprise et de maintenir leur activité.

Objectifs 
pédagogiques

A Faire preuve de compétences en matière de planification, d’organisation, de financement et de 
hiérarchisation de leurs services et activités commerciales.

B Faire preuve d’une connaissance de la gestion des stocks et de l’approvisionnement et de l’entreposage 
de l’équipement, des produits et des fournitures.

C Décrire comment appliquer les pratiques d’entretien pour assurer la fonctionnalité et la longévité de 
l’équipement et des moyens de transport.

D Décrire comment appliquer les principes de gestion de la chaîne du froid, le cas échéant, pour garantir 
la qualité et la sécurité des produits sensibles à la température.

E Expliquer comment établir correctement le prix d’un service et/ou d’un produit, en tenant compte des 
coûts réels impliqués, afin de s’assurer que les coûts peuvent être récupérés et que les prestations 
peuvent être maintenues.

F Décrire comment appliquer des compétences efficaces en communication et en résolution de 
problèmes pour répondre aux préoccupations des clients et assurer leur satisfaction.

Unité ��.4 Valeur du travail en collaboration
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Compétence 11.4.1 Les ACSA appliquent les principes du réseautage et travaillent en collaboration avec d’autres ACSA, 
PPV, vétérinaires et autres partenaires pertinents, directement ou par l’intermédiaire d’associations 
professionnelles, afin de promouvoir l’efficacité et l’impact de leur travail.

Objectifs 
pédagogiques

A Expliquer l’importance de participer au développement professionnel continu comme moyen de 
s’assurer que les services des ACSA restent d’actualité.

B Faire preuve d’aptitudes efficaces en communication et en négociation pour établir des relations et des 
partenariats.

C Expliquer comment l’appartenance à des associations ou à des réseaux pertinents peut donner accès à 
des avantages tels que l’achat en gros de produits médico-vétérinaires et d’équipements, la coordination 
des activités sur le terrain, la formation par les pairs ou les sessions de retour d’expérience entre pairs, 
une meilleure communication avec le public et une plus grande reconnaissance de la valeur de leur 
travail.
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Outils d’organisation des programmes de formation des ACSA
Les points ci-dessous sont considérés comme des éléments clés dans l’organisation des programmes de formation des ACSA :

• Formation des formateurs, des mentors et des superviseurs : Ils doivent être correctement sélectionnés et formés 

aux techniques de formation/mentorat et de supervision approuvées (adaptées aux ACSA).

• Sélection des candidats ACSA. Idéalement, ils doivent répondre à certaines exigences 7:

– Être membre de la communauté locale ; 

– Être engagé dans l’élevage du bétail ou être intéressé par cette activité ; 

– Être capable de lire et d’écrire, ou avoir la capacité de communiquer par d’autres moyens ; 

– Avoir des compétences en affaires, en gestion agricole et en leadership ;

– Bénéficier d’un certain crédit pour valoriser leur travail au sein de leurs communautés.

• Le lieu de formation : Il est préférable de choisir un lieu de formation situé dans la région où le candidat ACSA va tra-

vailler. Il devrait y avoir un accès fiable aux animaux vivants pour la formation pratique et la possibilité d’interagir avec 

les propriétaires et les gardiens d’animaux locaux.

• Le contenu des formations : Ces lignes directrices peuvent servir de base à l’élaboration du contenu des cours de for-

mation des ACSA, notant que les présentes lignes directrices proposent un groupe de compétences de base qui de-

vraient être incluses dans tous les programmes de formation des ACSA, ainsi que des compétences supplémentaires 

qui peuvent être ajoutées au cursus de formation pour élaborer un programme de formation qui répond aux besoins 

spécifiques exprimés par la communauté.

• Durée de la formation : Les sessions doivent être organisées sur des périodes et des durées compatibles avec les ac-

tivités secondaires des futurs ACSA. Diviser le programme en plusieurs sessions a l’avantage de laisser le temps aux 

apprenants d’intégrer leurs connaissances nouvellement acquises dans leur pratique. Cela permet également d’éviter 

que les participants ayant des responsabilités familiales et professionnelles ne s’absentent trop longtemps.

• Approches pédagogiques : 
– Privilégier les méthodes d’apprentissage participatives et les enseignements pratiques sur le terrain ; limiter les 

séances théoriques en classe.

– Privilégier les démonstrations visuelles et les formations pratiques plutôt que l’écrit, car les niveaux d’alphabétisa-

tion peuvent varier considérablement d’une zone à l’autre. Utiliser des pictogrammes et des films et utiliser de vrais 

animaux et de vrais objets.

– S’assurer que les visuels utilisés sont bien compris par les apprenants (attention aux différences d’interprétation 

des dessins) en les interrogeant sur leur compréhension du message véhiculé par les dessins.

– Inclure des évaluations à la fin de la formation pour s’assurer que les objectifs pédagogiques ont été atteints de 

manière satisfaisante.

• Sessions de formation de remise à niveau : Ces sessions aident les ACSA à affiner leurs compétences existantes et à 

en apprendre de nouvelles, à reconnaître et à corriger les mauvaises habitudes et à s’adapter aux changements.

• Mise en place de réseaux d’ACSA : Les réseaux permettent aux apprenants de rester en contact après la formation et 

de partager leurs expériences de mise en œuvre de pratiques nouvellement apprises. De plus, un groupe WhatsApp, 

Viber, Skype ou Facebook peut être un outil utile pour encourager des échanges continus entre les ACSA et les 

formateurs.

• Incitations financières et matérielles pour les apprenants ACSA : Celles-ci compensent les pertes économiques su-

bies par les apprenants en raison de leur absence de chez eux pendant les périodes de formation.

• Évaluation du programme de formation : Il est essentiel de s’assurer que la formation a un impact réel sur les pra-

tiques. Des indicateurs sont nécessaires pour mesurer le degré avec lequel les ACSA appliquent leurs apprentissages 

et leurs compétences dans leurs pratiques quotidiennes.

7 Adapté de Hoots, C. (2022). Revue bibliographique sur les Agents communautaires de santé animale en Afrique et en Asie et recommandations 
pour l’amélioration des pratiques. Vétérinaires Sans Frontières International (VSF International). Bruxelles, Belgique.
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